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L'an deux mille lringl et un, lÉ: quatre mars,
1.e Coriseil co:nmunautaire. dûrn+ril convoqué te vingt six fevrier deux rnille viflgt *1 un, s'est réuni en sessiorl
ordinaire. Salle du Conseil d+ lEsËace Marie-thristine BOUEQUET, sous la PrÉsidence de Jean-Luc REQl.il,
suite à l'élection du Présiclent ce jour,

efi extrciCe

Prèsents ;

FAILHOUX Jean-Paul. VAN DER I-{OÊST CI*irE, VéLAT JérüNIE, ROMERO Sonia,
TRINOUIER Jean, GOUJTN Br:rnard, FABRE Daniel. BELLAS Christian,
lÉvÊOu= Gaëlle, SAUVIER Jean-Ntarc. RoCoPLAN Nâthaliê, cRoS Ludovic,
EENAMMAR-KOLY Faclhi|a, BOSC DâVid, GOURMELON IZIA, EENAMEUR AIi.
GALEOTE Maniqu*. VERüOL Marie-Laure, KOEHTER Didier, ALIBERT Den.rien,
PEDROS lsahelle, DRUART David. IÂATEB Claude. SINÈËRË Joane. SONNET Bertrarrd,
ROIG Frédéric. GOUTELLE Anlsine, ROUVEIROL Valéri+, REOUI Jean-Lr.rt:,
ABRIC Michel, COUVELÂilD Jean-Clir-istophe, THERY ClÉntent, MERLAN Lailric.
BOUSAUET Pierre-Paul, LEMAIRE Guy, EERLENDIS Philippe, POZO JosÉ,
SALVAGNAC Anne. VALETTE Daniel, OLIIER Éric, XRSSOUH Hamecl

Âbsents avec Êouvoir-s i

UEFIOT Félicierr à RûUVEIRÛL Valérie, MÂRTIN José à LAATEB Cloude,
RICARDO Christiar: À L,qÂTEB Cli.:qde, ENNADIFI Fâlihâ à GALEOTE Monique,
MARR.ES Gilles à BENAMEUR Ali, cOilDÀL Joëlle à FABRE Daniel, JAHNICH Bernard à
couvELARD Jean-Christopile, BAISSET ll,laËine à BOUSQUET PierrÉ-Pâul,
COUPEAU Sandrine â glNÈGRE Joana

Akrsents ;

C(fMBES Idichel, GUiBAL Darriel, VANEL Vérort[que, ÇLAEISSAC Jérôme. VIALA Alajn,
SYZ Nathalie, OLIVIËR FranÇoise, FALCOU Alerirt, CANO Jésahel
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.BEMANDE 
BE CRÉÀT0N trTIhI SERV|CE O'URCENTE§E LODffiE Èf DÈ___l

üEVELOPPEMËNTDE L'OFFRE DE SOIFI§ SUR LE TERRITOIRE ___l

VU !a délibération n'CC_201703t?_û21 du Conseil cornmunautaire du 2 rnars 2û17, relative à la
denrande de création d'urr seruice d'urgences ê Lodève,

VU la délibÉration n=eC_181108-20 du Conseil comrnunautaire du I novembre 2018, relative à Ia
môtiôn de soutlen au Centre hospitalier de Lodëve pour l'implantatlon du service mobile d'urgence et de
réanirnalion atr sein de son centre d'accueil et de soins,

CON$DÉRANT pour la délibération du 2 nrars 2O17, la descriptlon de fa situation et le rôle fondamental
du Centre Hospitatier de Lodè,re pour solliciter la creatioil d'un service d'urgences en son sein.

CONSIDÉRANT que le Centre Hospiialier dispose de lits de médecine et d'un Centre d'Accueil et de
Pennanence dBS Soins (CAPS) ouvÊrt 7 jours/7 et 24lti24 don! tactivitÉ âilnuÊllê dépasse les 10 000
passâges per an et que ces dernières années la formatron ci'urgertiste a Été dévetoppée pour tous les
médecins intervenant au CAFS,

CON$trÉRANT que te Centre Hospilalier grâce à des partenariats avec differents âcteurs prives
coffime publics dispose d'un s+rvice d'irnagerie (radio et scanner) performanl mals égalernent de
capacités d'srtslyses biologiqr.res et d.=s perrTiÉnËnces d+ nombreux spécielistes ont étê dévek:ppÉes.
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le Conseil

'ARTICLE 1 : SOLLICITE aupres des services de l'État la transformation du CAPS en un service
d'urgence pérenne,

- ARTICLE 2 : ENCOURAGE le développernent sur le Lodévois par les acteurs tant publics que privés
d'une offre de services nouveaux en Coeur d'Hérault,

- ARTICLE 3 : INVITE l'ensemble des acteurs médicaux du Coeur d'hérault à veiller à développer des
services nouveaux au bénéfice de tout le territoire, en réelle complémentarité des offres existantes et
évitant toute concurre nce I ocalement préj udici able,

- ARTICLE 4 : SOLLICITE l'appui de la commission locale de santé du Coeur d'Héraurlt pour soutenir la
transformation du CAPS de Lodève en service d'urgence pérenne, accompagner Ie développement de
services nouveaux sur le Lodévois et veiller dans son rôle de coordination territoriale à la réelle
complémentarité des projets en développement,

- ARTICLE 5 : AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents nécessaires à
l'exécution de la présente délibération,

- ARTICLE 6 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité

Ainsi fait et délibéré les jours mois et an susdits et ont les délibérants signé au registre,
Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations.

\ Le Président ceûife æus sa resænsabilité le caractère exêcutoire de
cet acte et infome oue la aésénte déibéraion Deut faire l'obiet d'un
ræouîs mur ex6ês'de cbwoî devant le Tibunal Adninish'atif de

, Monbellier dans un Cét'éi de deux mas à compter de ta présents-',
nolifrcation.


